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@  Ce  réseau  local  à  transmission  radio, 
comporte  plusieurs  stations  (S1  S4)  consti- 
tuées  chacune  d'une  machine  informatique  (M) 
couplée  à  une  interface  (IR)  d'émission-récep- 
tion  radio  (IRP,  IRE).  Chaque  machine  informa- 
tique  comporte  un  coupleur  (CE)  pour  émettre 
un  message  contenant  une  adresse  désignant 
une  station  destinataire,  et  pour  recevoir  des 
messages  qui  lui  sont  adressés.  Le  réseau 
comporte  en  outre  un  répéteur  (R)  comportant 
une  interface  d'émission-réception  radio  (IRE', 
IRR'),  couplée  à  un  câble  rayonnant  (CR)  pas- 
sant  à  proximité  de  toutes  les  stations,  pour: 
recevoir  tous  les  messages  émis  par  les  sta- 
tions  ;  modifier  ces  messages,  cette  modifica- 
tion  indiquant  que  le  message  a  transité  par  le 
répéteur  ;  puis  réémettre  ces  messages  sur  le 
câble  rayonnant. 
L'interface  d'émission-réception  radio  (IRR, 
IRE)  de  chaque  station  comporte  des  moyens 
(37)  pour  ne  prendre  en  compte  que  les  messa- 
ges  qui  ont  été  émis  par  le  répéteur  (R). 

Application  aux  réseaux  locaux  de  machines 
informatiques. 
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L'invention  concerne  un  réseau  local  à  transmis- 
sion  radio,  un  tel  réseau  comportant  plusieurs  sta- 
tions  constituées  chacune  d'une  machine  informati- 
que  couplée  à  une  interface  d'émission-réception  ra- 
dio. 

Dans  les  réseaux  connus  à  transmission  radio, 
chaque  station  communique  directement  avec  toutes 
les  autres,  en  émettant  des  messages  comportant 
chacun  une  adresse  désignant  au  moins  une  station 
destinataire.  La  qualité  du  signal  reçu  par  une  station 
dépend  beaucoup  de  la  distance  vis-à-vis  de  la  sta- 
tion  ayant  émis  le  message,  et  des  obstacles  rencon- 
trés  par  l'onde  porteuse  radio  entre  la  station  d'origi- 
ne  et  la  station  destinataire.  La  configuration  des  lo- 
caux  et  des  meubles,  ainsi  que  la  composition  des 
matériaux  qui  les  constituent,  déterminent  la  qualité 
de  la  transmission  entre  les  stations,  et  il  n'est  pas 
possible  de  les  modifier.  Il  est  seulement  possible  de 
prévoir  des  dispositifs  de  contrôle  automatique  de 
gain  dans  les  interfaces  d'émission-réception  radio, 
pour  compenser  dynamiquement  les  variations  de 
l'amplitude  du  signal  reçu. 

Les  réseaux  du  type  connu  présentent  l'inconvé- 
nient  d'avoir  un  débit  limité  aux  environs  de  2  Mb/s 
seulement.  Le  débit  est  limité  par  le  protocole 
d'échange  des  messages  entre  stations.  Ce  protoco- 
le  est  lent  à  cause  des  problèmes  dûs  à  la  transmis- 
sion  radio.  Ces  problèmes  sont  les  suivants  : 

-  Lorsqu'une  station  reçoit  un  message,  l'ampli- 
tude  du  signal  radio  qu'elle  reçoit  est  fonction 
de  la  distance  vis-à-vis  de  la  station  émettant 
le  message;  et  est  fonction  des  atténuations  et 
des  réflexions  causées  par  les  obstacles  voi- 
sins  des  deux  stations  considérées.  L'interface 
d'émission-réception  radio  de  chaque  station  a 
donc  besoin  d'un  certain  délai  pour  régler  son 
gain  et  pour  se  synchroniser  sur  les  bits  d'un 
message. 

-  D'autre  part,  les  réseaux  connus  ne  permet- 
tent  pas  la  mise  en  oeuvre  d'un  protocole  du 
type  à  accès  multiple  par  détection  de  porteu- 
se  et  détection  de  collision,  qui  est  consiste, 
lorsqu'une  station  veut  émettre  un  message,  à 
écouter  s'il  n'y  a  pas  de  station  déjà  en  train 
d'émettre  un  message  sur  le  même  canal,  puis 
à  émettre  si  aucune  porteuse  n'est  détectée;  et 
consiste  à  vérifier  que  le  message  émis  n'est 
pas  brouillé  par  une  interférence  d'une  autre 
station  ayant  commencé  à  émettre  au  même 
instant.  Dans  ce  dernier  cas,  chacune  des 
deux  stations  recommence  à  émettre  son  mes- 
sage  après  un  délai  d'attente  pseudo-aléatoi- 
re,  et  après  avoir  vérifié  l'absence  de  porteuse. 
Ce  type  de  protocole  est  très  simple  à  mettre 
en  oeuvre,  et  présente  l'avantage  d'être  rapide 
et  donc  de  faciliter  l'obtention  d'un  débit  moyen 
élevé. 

Au  contraire,  les  réseaux  connus  à  transmission 

radio  ne  peuvent  pas  détecter  une  collision,  car  cha- 
que  station  est  incapble  de  détecter  une  interférence 
sur  un  signal  qu'elle  est  en  train  d'émettre.  Les  sta- 
tions  mettent  en  oeuvre  un  protocole  consistant  à 

5  émettre,  de  la  station  destinataire  vers  la  station  d'ori- 
gine  un  message  d'accusé  de  réception  après  qu'un 
message  ait  été  correctement  reçu  par  la  station  des- 
tinataire.  Lorsqu'une  station  a  fini  d'émettre  un  mes- 
sage,  elle  doit  donc  s'abstenir  d'émettre  un  autre 

10  message  pendant  un  certain  délai,  qui  correspond  à 
la  somme  du  délai  maximal  de  propagation  du  mes- 
sage,  et  du  délai  maximal  de  propagation  de  l'accusé 
de  réception,  pour  être  capable  de  recevoir  l'accusé 
de  réception. 

15  Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  réseau  lo- 
cal  à  transmission  radio  permettant  de  transmettre 
un  débit  d'informations  plus  important  que  les  ré- 
seaux  connus. 

L'objet  de  l'invention  est  un  réseau  local  à  trans- 
20  mission  radio,  comportant  plusieurs  stations  compor- 

tant  chacune  des  moyens  pour  émettre  et  recevoir 
des  messages  radio; 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  répéteur 
pour  réémettre  chaque  message  émis  par  une  sta- 

25  tion,  ce  répéteur  étant  couplé  à  un  câble  rayonnant 
passant  à  proximité  de  toutes  les  stations; 

et  en  ce  que  chaque  station  comporte  des 
moyens  pour  ne  traiter  que  les  messages  qui  lui  sont 
adressés  et  qui  ont  été  réémis  par  le  répéteur. 

30  Le  réseau  ainsi  caractérisé  présente  beaucoup 
moins  de  problèmes  de  transmission  que  les  réseaux 
connus  parce  que  le  câble  rayonnant  passe  à  proxi- 
mité  de  toutes  les  stations,  sans  exception.  L'ampli- 
tude  du  signal  radio  reçu  par  une  station  n'est  pas 

35  fonction  de  la  distance  séparant  cette  station  de  la 
station  ayant  émis  ce  signal,  mais  est  fonction  des 
distances  séparant  le  câble  rayonnant  de  chacune  de 
ces  stations  respectivement,  et  de  l'atténuation  le 
long  du  câble  rayonnant.  Cette  atténuation  est  cons- 

40  tante  dans  le  temps.  Les  interfaces  d'émission-récep- 
tion  radio  reçoivent  donc  des  signaux  radio  ayant  une 
dynamique  beaucoup  faible  que  celle  des  signaux  re- 
çus  dans  un  réseau  de  type  connu. 

Le  délai  nécessaire  pour  régler  les  dispositifs  de 
45  contrôle  automatique  de  gain  et  de  synchronisation 

peut  donc  être  beaucoup  réduit  car  les  interfaces  ra- 
dio  des  stations  peuvent  être  équipées  de  dispositifs 
de  contrôle  automatique  de  gain  ayant  une  dynami- 
que  plus  faible,  donc  réagissant  dans  un  délai  plus 

50  court.  Donc  le  débit  est  finalement  plus  élevé. 
Le  réseau  selon  l'invention  remédie  donc  à  l'in- 

convénient  principale  des  réseaux  connus  à  trans- 
mission  radio,  tout  en  conservant  l'avantage  d'une 
grande  facilité  de  modification  du  réseau  par  addi- 

55  tion,  soustraction,  ou  déplacement  des  stations.  Par 
ailleurs,  le  coût  de  l'installation  d'un  câble  rayonnant 
est  nettement  inférieur  à  celui  de  l'installation  d'un  ré- 
seau  f  ilaire  classique  car  il  ne  comporte  pas  de  prise 
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pour  chaque  station,  et  le  câble  peut  passerdans  cha- 
que  couloir  sans  faire  un  détour  dans  chaque  bureau. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  cha- 
que  station  comporte  des  moyens  pour  émettre  cha- 
que  message  avec  une  durée  prédéterminée;  le  répé- 
teur  comporte  des  moyens  pour  réémettre  chaque 
message  après  un  délai  prédéterminé,  au  moins  égal 
à  la  durée  fixée  pour  le  message;  et  chaque  station 
comporte  des  moyens  pour,  lorsqu'elle  a  émis  un 
message,  comparer  le  message  qu'elle  reçoit  ensui- 
te,  en  provenance  du  répéteur,  avec  le  message 
qu'elle  a  émis,  et  réiter  l'émission  de  ce  message 
avec  un  délai  pseudo-aléatoire,  si  la  comparaison  ne 
conclut  pas  qu'ils  sont  identiques. 

Le  réseau  ainsi  caractérisé  permet  à  chaque  sta- 
tion,  qui  a  émis  un  message,  de  contrôler  qu'il  n'y  a 
pas  de  collision  avec  d'autres  messages  et  qu'il  n'y  a 
pas  d'erreur  de  transmission.  Il  est  donc  possible  de 
mettre  en  oeuvre  un  protocole  sans  message  d'accu- 
sé  de  réception,  et  donc  permettant  un  débit  beau- 
coup  plus  élevé  que  les  protocoles  mis  en  oeuvre 
dans  les  réseaux  locaux  à  transmission  radio  de  type 
connu. 

D'autre  part,  l'intervalle  de  temps  laissé  libre  en- 
tre  deux  messages  émis  par  une  même  station  per- 
met  non  seulement  la  réémission  de  chaque  message 
par  le  répéteur,  mais  permet  en  outre  d'adjoindre  à  ce 
message  des  informations  pourcommanderau  moins 
une  des  interfaces  d'émission-réception  radio  des 
stations. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  le  ré- 
seau  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que  le  ré- 
péteur  comporte  des  moyens  pour  adjoindre  à  cha- 
que  message  réémis  des  informations  binaires  pour 
commander  au  moins  une  station; 

et  en  ce  que  chaque  station  comporte  des 
moyens  pour  recevoir  des  informations  binaires  de 
commande,  adjointes  à  un  message  qui  est  réémis 
par  le  répéteur. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  répéteur 
comporte  des  moyens  pour  émettre  en  outre,  à  son 
intiative,  des  messages  de  gestion  du  réseau  à  des- 
tination  des  stations;  et  chaque  station  comporte  des 
moyens  pour  exécuter  une  instruction  contenue  dans 
un  message  de  gestion  qui  lui  est  adressé. 

Le  réseau  ainsi  caractérisé  permet  au  répéteur 
d'envoyer  des  messages  de  gestion,  permettant  no- 
tamment  d'affectuer  un  réglage  de  la  puissance 
d'émission  de  chaque  station. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  cha- 
que  station  comporte  des  moyens  pour  émettre  avec 
une  puissance  réglable;  cette  puissance  étant 
commandée  par  des  messages  de  gestion  que  lui 
adresse  le  répéteur;  et  le  répéteur  comporte  des 
moyens  pour  déterminer  cette  puissance  de  façon  à 
obtenir  une  qualité  donnée  de  la  transmission  entre 
l'émetteur  et  cette  station. 

Le  réseau  ainsi  caractérisé  permet  d'optimiser  la 

puissance  émise  par  chaque  station,  de  façon  à  mi- 
nimiser  les  interférences  entre  plusieurs  réseaux  voi- 
sins,  tout  en  assurant  une  qualité  donnée  de  la  trans- 
mission. 

5  Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  ré- 
seau  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que  le  ré- 
péteur  comporte  en  outre  des  moyens  pour  le  coupler 
à  au  moins  un  réseau  local  filaire;  ces  moyens  réé- 
mettant  sur  le  réseau  local  filaire,  au  format  corres- 

10  pondant  à  ce  réseau,  au  moins  une  partie  des  mes- 
sages  radio  émis  par  les  stations;  et  réémettant  sur 
le  câble  rayonnant  des  messages  provenant  du  ré- 
seau  filaire. 

Le  réseau  ainsi  caractérisé  permet  de  faire 
15  communiquer  au  moins  deux  sous-réseaux  :  l'un 

constitué  par  des  stations  à  transmission  radio  et 
l'autre  constitué  par  des  stations  à  transmission  filai- 
re.  Ces  dernières  peuvent  appliquer  un  protocole 
classique  tel  que  celui  normalisé  par  la  norme 

20  IEEE802.3,  connu  sous  la  marque  commerciale 
ETHERNET. 

Différents  moyens  permettent  de  discriminer  les 
messages  émis  par  des  réseaux  voisins  à  transmis- 
sion  radio,  selon  l'invention.  Un  premier  moyen 

25  consiste  à  les  faire  émettre  dans  des  bandes  de  fré- 
quence  distinctes.  Selon  un  autre  mode  de  réalisa- 
tion,  le  réseau  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce 
que  : 

-  le  répéteur  comporte  des  moyens  pour  adjoin- 
30  dre  à  chaque  message  un  mot  binaire  propre  à 

ce  réseau; 
-  et  toutes  les  stations  comportent  des  moyens 

pour  détecter  ce  mot  binaire  dans  chaque  mes- 
sage  reçu,  et  ne  prendre  en  compte  que  les 

35  messages  comportant  le  mot  binaire  propre  au 
réseau  considéré. 

Cette  caractéristique  permet  d'éviter  qu'une  sta- 
tion  d'un  réseau  puisse  prendre  en  compte  des  mes- 
sages  provenant  d'un  autre  réseau,  voisin  et  émet- 

40  tant  dans  la  même  bande  de  fréquence.  Naturelle- 
ment  cette  caractéristique  n'empêche  pas  la  collision 
éventuelle  entre  les  messages  émis  par  les  deux  ré- 
seaux,  mais  une  telle  collision  est  résolue  par  le  mé- 
canisme  habituel  de  résolution  des  collisions  entre 

45  deux  stations  appartenant  à  un  même  réseau. 
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  ca- 

ractéristiques  apparaîtront  à  l'aide  de  la  description 
ci-dessous  d'un  exemple  de  réalisation  du  réseau  se- 
lon  l'invention,  et  des  figures  l'accompagnant  : 

50  -  la  figure  1  représente  le  schéma  synoptique 
d'un  exemple  de  réseau  local  à  transmission 
radio  selon  l'art  antérieur; 

-  la  figure  2  représente  le  schéma  synoptique 
d'un  exemple  de  réalisation  du  réseau  local  à 

55  transmission  radio  selon  l'invention; 
-  la  figure  3  représente  des  chronogrammes  il- 

lustrant  la  transmission  d'un  message  dans  cet 
exemple  de  réalisation  du  réseau  selon  l'inven- 

3 
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tion; 
-  la  figure  4  représente  un  schéma  synoptique 

qui  montre  les  moyens  essentiels  utilisés  pour 
émettre  un  message  sur  une  onde  porteuse 
dans  cet  exemple  de  réalisation; 

-  les  figures  5  à  7  représentent  des  oscillogram- 
mes  montrant  le  fonctionnement  de  ces 
moyens  essentiels; 

-  la  figure  8  représente  des  oscillogrammes  il- 
lustrant  la  détection  d'un  signal  émis  par  ces 
moyens  essentiels; 

-  la  figure  9  représente  le  schéma  synoptique 
d'une  station  de  cet  exemple  de  réalisation; 

-  la  figure  10  représente  le  schéma  synoptique 
du  répéteur  de  cet  exemple  de  réalisation; 

-  la  figure  11  représente  le  schéma  synoptique 
d'un  autre  exemple  de  réalisation  du  réseau 
selon  l'invention,  comportant  un  sous-réseau  à 
transmission  radio  et  un  sous-réseau  à  trans- 
mission  filaire; 

-  la  figure  12  représente  le  schéma  synoptique 
du  répéteur  utilisé  dans  ce  dernier  exemple  de 
réalisation. 

La  figure  1  représente  le  schéma  synoptique  d'un 
exemple  de  réseau  local  à  transmission  radio  de  type 
connu.  Dans  un  immeuble  I,  cinq  stations  S1  S5 
sont  dispersées  à  différents  endroits.  Elles  compor- 
tent  chacune  un  terminal  par  exemple  et  une  interface 
d'émission-réception  radio,  munie  d'une  antenne,  qui 
lui  permet  de  communiquer  avec  n'importe  laquelle 
des  autes  stations.  Les  traits  en  pointillés  symboli- 
sent  les  liaisons  radio  qui  peuvent  être  établies  parles 
stations  entre  elles.  Il  apparaît  sur  cet  exemple  que 
les  liaisons  radio  ont  des  longueurs  très  diverses,  se- 
lon  la  position  géographique  des  stations.  Par  exem- 
ple  les  messages  émis  dans  la  station  S1  sont  reçus 
avec  une  amplitude  beaucoup  plus  grande  par  la  sta- 
tion  S2  qui  est  proche,  que  par  la  station  S5  qui  est 
éloignée.  En  outre,  certaines  stations  peuvent  être  en 
vue  directe,  par  exemple  la  station  S1  et  la  station  S2. 
Alors  que  d'autres  stations  communiquent  à  travers 
des  cloisons  et  des  murs,  par  exemple  des  stations 
S1  et  S5.  Il  en  résulte  de  grandes  différences  pour 
l'amplitude  du  signal  reçu  par  chaque  station. 

La  figure  2  représente  le  schéma  synoptique  d'un 
exemple  de  réalisation  du  réseau  selon  l'invention, 
dans  le  cas  d'un  immeuble  l'  identique  à  l'immeuble 
I,  avec  des  stations  S1  S5  ayant  respectivement 
les  mêmes  positions  géographiques  que  pour  le  ré- 
seau  précédent.  Le  réseau  comporte  un  câble  rayon- 
nant  CR  qui  parcourt  tous  les  locaux  en  étant  fixé  au 
plafond  par  exemple,  ou  sur  les  cloisons,  parallèle- 
ment  au  sol.  Ce  câble  rayonnant  CR  est  alimenté  en 
un  point  situé  approximativement  à  mi-longueur,  par 
un  répéteur  R.  Le  câble  rayonnant  CR  est  utilisé  al- 
ternativement  en  émission  ou  en  réception. 

Chaque  station  S1  ,  ...  S5  comporte  une  interface 
d'émission-réception  radio  identique,  munie  d'une 

antenne  qui  est  toujours  située  à  une  faible  distance 
du  câble  rayonnant  CR  parce  que  celui-ci  passe  dans 
tous  les  locaux.  Les  stations  sont  le  plus  souvent  en 
vue  directe  du  câble  rayonnant  CR.  Lorsqu'une  sta- 

5  tion  émet  un  signal  radio  portant  un  message,  ce  si- 
gnal  est  reçu  par  le  câble  rayonnant  CR  et  est  ache- 
miné  au  répéteur  R.  Ce  dernier  attend  la  fin  de  ce 
message  puis  le  réémet  en  modulant  un  autre  signal 
radio  fourni  au  câble  rayonnant  CR. 

w  La  propagation  d'un  signal  radio  le  long  du  câble 
CR  provoque  une  atténuation  de  ce  signal,  mais  cette 
atténuation  est  parfaitement  constante  et  détermina- 
ble.  Les  stations  reçoivent  donc  les  signaux  radio 
avec  une  amplitude  beaucoup  plus  constante  que 

15  dans  le  cas  d'une  transmission  radio  directement  de 
station  à  station. 

La  figure  3  représente  un  chronogramme  illus- 
trant  le  protocole  de  transmission  d'un  message  dans 
cet  exemple  de  réalisation  du  réseau  selon  l'inven- 

20  tion.  Elle  illustre  en  particulier  le  cas  où  la  station  qui 
a  émis  un  message  détecte  une  collision  entre  ce 
message  et  un  message  émis  au  même  moment  et 
dans  la  même  bande  de  fréquence  par  une  autre  sta- 
tion.  La  ligne  S1e  montre  l'émission  de  deux  messa- 

25  ges  successifs  M1  et  M2,  par  une  même  station,  par 
exemple  la  station  S1.  Chacun  de  ces  messages  a 
une  durée  D  fixée  à  2,675  ^s,  par  exemple.  L'interval- 
le  de  temps  entre  les  débuts  de  deux  messages 
consécutifs  et  différents  a  une  durée  fixée  P  =  8  ^s. 

30  Tous  les  messages  émis  par  les  stations  comportent, 
par  exemple,  80  bits  de  données  fournis  par  le  termi- 
nal  de  la  station  émettant  le  message,  et  16  bits  de 
service  fournis  par  l'interface  d'émission-réception 
radio  de  cette  station.  Ces  bits  de  service  sont  exploi- 

35  tés  par  les  interfaces  d'émission-réception  radio  des 
stations  et  du  répéteur  pour  signaler  notamment  : 

-  le  sens  de  transmission  du  message  (à  desti- 
nation  ou  en  provenance  du  répéteur); 

-  la  nature  du  message  (message  de  transmis- 
40  sion  de  données;  message  de  gestion); 

-  l'identité  du  réseau  auquel  appartient  la  station 
ou  le  répéteur  qui  émet  ce  message. 

La  ligne  Rr  représente  la  réception  du  message 
M1  par  le  répéteur  R,  après  un  délai  dl  correspondant 

45  à  la  propagation  entre  la  station  S1  et  le  répéteur  R, 
en  suivant  le  chemin  passant  le  câble  rayonnant  CR. 

La  ligne  Re  représente  la  réémission  du  message 
M1  par  le  répéteur  R.  Le  répéteur  R  réémet  le  mes- 
sage  M1  sous  la  forme  d'un  message  M1',  après  un 

50  délai  égal  à  la  durée  fixée  D  de  ce  message  M1  .  D'au- 
tre  part,  il  modifie  le  contenu  des  bits  de  service  dans 
le  message  M1.  Au  moins  un  bit  de  service  a  pour 
fonction  de  distinguer  le  message  M1',  par  rapport  au 
message  M1  provenant  directement  de  la  station  S1  . 

55  La  ligne  S1r  représente  la  détection  de  collision 
entre  le  message  M1  et  un  autre  message  émis  au 
même  instant.  La  station  S1  qui  a  émis  le  message 
M1  écoute  le  message  M1'  émis  par  le  répéteur  R 
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pour  vérifier  que  le  message  M1  a  bien  été  réémis 
sans  erreurs,  notamment  sans  erreurs  dûes  à  des  in- 
terférences  avec  un  autre  message  en  cours  d'émis- 
sion  par  une  autre  station.  Dans  cet  exemple,  la  sta- 
tion  S1  reçoit  un  message  après  le  délai  de  propaga-  5 
tion  D1,  mais  c'est  un  message  brouillé  MP  qui  n'est 
pas  identique  au  message  M1  qu'elle  avait  émis.  La 
station  S1  décide  alors  de  différer  le  prochain  mes- 
sage  prévu,  M2,  et  de  réemettre  un  message  M1 
après  un  délai  d'attente  de  durée  aléatoire  mais  su-  w 
périeur  à  8  ŝ  pour  permettre  au  réseau  de  revenir  à 
l'état  de  repos.  Le  message  MT  réémis  par  le  répé- 
teur  R  est  finalement  reçu  par  la  station  destinataire 
après  un  délai  de  propagation  d5,  non  représenté,  en- 
tre  le  répéteur  R  et  la  station  destinataire.  15 

Il  est  à  remarquerque  l'intervalle  de  temps  P,  égal 
à  8  us,  entre  l'émission  de  deux  messages  différents, 
M1  et  M2,  parla  même  station  S1  est  choisi  supérieur 
à  la  somme  des  délais  2d1  +  d5  nécessaire  pour  la  ré- 
ception  complète  du  message  M'1  ,  par  la  station  des-  20 
tinataire,  en  considérant  les  valeurs  maximales  des 
délais  de  propagation  d1  et  d5.  Par  exemple,  si  ces 
délais  de  propagation  ont  une  durée  maximale  de  250 
ns,  correspondant  à  une  distance  de  50  mètres,  la 
somme  des  délais  de  propagation  dans  cet  exemple  25 
est  au  plus  égale  à  1  ^s,  à  laquelle  il  faut  ajouter  la 
durée  D  =  2,675  p.S  du  message  MT.  Dans  cet  exem- 
ple,  la  durée  totale  de  la  transmission  et  de  la  récep- 
tion  du  message  est  donc  au  plus  de  3,675  |.is.  Elle 
reste  donc  bien  inférieure  à  l'intervalle  de  temps  P  =  30 
8  us  qui  est  prévu  entre  deux  messages  consécutifs. 

Si  chaque  message  M1,  M2,  etc  contient  80  bits 
utiles,  un  intervalle  P  =  8  ŝ  permet  un  débit  de  10 
Mb/s,  ce  qui  est  très  supérieur  au  débit  de  2  Mb/s  pro- 
curé  par  des  réseaux  locaux  à  transmission  radio  de  35 
type  connu. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  le  répéteur  R  peut 
adjoindre  à  chaque  message  réémis  plusieurs  bits 
constituant  une  instruction  pour  commander  l'interfa- 
ce  d'émission-réception  radio  de  la  station  qui  est  40 
destinataire  du  message  auquel  sont  adjoints  ces 
bits.  L'interface  d'émission-réception  radio  de  la  sta- 
tion  destinataire  reconnaît  sa  propre  adresse,  trans- 
met  le  message  à  la  station,  et  éxécute  l'instruction 
contenue  dans  les  bits  adjoints  au  message.  Selon  45 
une  autre  mode  de  réalisation,  les  bits  adjoints  à  un 
message  comportent  une  adresse  désignant  la  sta- 
tion  destinataire  des  bits  adjoints,  celle-ci  pouvant 
être  une  station  différente  de  la  station  destinataire 
du  message,  et  cette  dernière  étant  désignée  par  une  50 
autre  adresse  contenue  dans  le  message. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  le  répéteur  R 
peut  émettre,  à  sa  propre  initiative,  des  messages  de 
gestion  du  réseau,  à  destination  des  interfaces 
d'émission-réception  radio  des  stations.  Un  message  55 
de  gestion  émis  par  le  répéteur  R  peut  comporter  par 
exemple  :  80  bits  représentant  une  instruction  et  une 
adresse  de  station,  et  un  bit  indiquant  que  c'est  un 

message  provenant  du  répéteur.  Au  moyen  d'un  mes- 
sage  de  gestion,  ou  au  moyen  des  bits  supplémentai- 
res  adjoints  à  un  message  réémis,  le  répéteur  R  peut 
notamment  commander  la  puissance  d'émission  de 
l'interface  d'émission-réception  radio,  de  chaque  sta- 
tion,  de  façon  à  obtenir  une  qualité  donnée  de  la 
transmission  entre  le  répéteur  et  cette  station.  Dans 
le  sens  station-répéteur,  cette  qualité  peut  être  défi- 
nie  par  exemple  en  imposant  une  certaine  amplitude 
du  signal  reçu  par  le  répéteur.  Dans  le  sens  répéteur- 
station,  la  puissance  d'émission  peut  être  constante 
pour  toutes  les  stations,  afin  de  simplifier  la  gestion 
de  l'interface  d'émission-réception  radio  du  répéteur 
R. 

Parmi  les  bits  supplémentaires  adjoint  à  un  mes- 
sage  réémis,  le  répéteur  peut  adjoindre  un  mot  binaire 
propre  au  réseau  considéré.  Chaque  station  ne  prend 
en  compte  alors  que  les  messages  comportant  : 
l'adresse  de  cette  station,  et  un  bit  indiquant  que  ce 
message  a  été  réémis  par  un  répéteur,  et  le  mot  bi- 
naire  propre  au  réseau  auquel  appartient  la  station 
considérée.  Ce  mot  binaire  permet  donc  d'éviter 
qu'une  station  du  réseau  considéré  prenne  en  compte 
accidentellement  des  messages  émis  par  le  répéteur 
d'un  autre  réseau  qui  est  voisin  et  émettant  dans  la 
même  bande  de  fréquence. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  le  ré- 
péteur  et  toutes  les  stations  d'un  réseau  selon  l'inven- 
tion  émettent  dans  une  même  bande  de  fréquence, 
s'étendant  par  exemple  de  2,4  à  2,5  GHz  en  modulant 
une  porteuse  selon  un  premier  procédé  réalisant  un 
étalement  du  spectre  émis  sur  l'ensemble  de  cette 
bande.  Ce  procédé  peut  être  du  type  à  séquence  di- 
recte,  ou  du  type  à  sauts  de  fréquence.  Selon  un 
mode  de  réalisation  préférentiel  l'onde  porteuse  est 
modulée  par  une  séquence  directe,  au  moyen  d'un 
corrélateur.  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel 
de  ce  corrélateur,  c'est  un  corrélateur  analogique  réa- 
lisé  au  moyen  d'un  dispositif  à  ondes  de  surface. 

La  figure  4  représente  le  schéma  synoptique  des 
moyens  essentiels  que  comporte  une  interface 
d'émission-réception  radio  pour  produire  une  onde 
porteuse  modulée  par  un  message. 

Ces  moyens  essentiels  comportent  : 
-  un  codeur  CM  recevant  une  suite  de  valeurs  bi- 

naires  E,  avec  une  période  de  bit  TB,  et  conver- 
tissant  cette  suite  de  valeurs  en  une  suite  d'im- 
pulsions  TC  suivant  une  loi  de  codage  décrite 
plus  loin; 

-  un  circuit  à  onde  surface  OS,  qui  est  un  filtre 
classique  fournissant  un  signal  à  haute  fré- 
quence  ayant  une  enveloppe  de  forme  gaus- 
sienne  et  ayant  une  durée  T,  lorsqu'il  est  excité 
par  une  impulsion;  comportant  une  entrée  re- 
liée  à  une  sortie  du  codeur  CM,  et  comportant 
une  sortie  fournissant  un  signal  TF  à  haute  fré- 
quence  dont  l'amplitude  est  modulée  en  tout  ou 
rien  par  le  signal  TC  issu  du  codeur  CM; 
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-  et  un  générateur  de  séquence,  CO,  constitué  : 
~  d'une  ligne  à  retard  LR  ayant  une  entrée  re- 

liée  à  la  sortie  du  circuit  OS,  et  ayant  1  1  sor- 
ties  procurant  respectivement  11  valeurs  de 
retard  avec  un  pas  constant  égal  à  T; 

—  11  dispositifs  M1  M11  permettant  de 
multiplier  respectivement  les  signaux  four- 
nis  par  les  11  sorties  de  la  ligne  à  retard  LR 
par  une  suite  de  coefficients  +1  ou  -1,  ce 
qui  équivaut  à  créer  un  déphasage  de  0°  ou 
180°; 

~  et  un  dispositif  AD  ayant  11  entrées  reliées 
respectivement  à  une  sortie  de  chacun  des 
dispositifs  M1  M11  et  ayant  une  sortie 
fournissant  un  signal  S  à  haute  fréquence, 
qui  est  modulé  par  la  suite  de  valeurs  binai- 
res  E. 

La  suite  des  coefficients  +1  ou  -1  est  constituée 
par  une  séquence  dite  de  Barker.  Une  telle  séquence 
est  connue  comme  ayant  la  propriété  de  fournir  un  pic 
de  corrélation  très  marqué,  lors  de  sa  détection  par 
un  filtre  transverse  ayant  des  coefficients  correspon- 
dant  à  cette  séquence.  Dans  cet  exemple,  la  séquen- 
ce  de  Barker  utilisée  comporte  11  coefficients  qui 
sont  respectivement  : 

1,-1,  1,  1,-1,  1,  1,  1,-1,-1,-1 
Il  existe  quelques  autres  séquences  de  Barker 

comportant  11  coefficients  ou  13  coefficients  et  qui 
peuvent  être  utilisés  aussi. 

Chaque  salve  du  signal  haute  fréquence  TF  dé- 
livré  par  le  circuit  OS  est  restituée  par  les  11  sorties 
de  la  ligne  à  retard  LR  avec  des  retards  croissants,  et 
est  modulée  en  phase  par  une  modulation  sautant  de 
0°  à  180°,  au  moyen  des  dispositifs  M1  M11.  Le 
dispositif  AD  fait  l'addition  des  salves  11  ainsi  modu- 
lées. 

La  forme  d'onde  provenant  du  circuit  OS  et  circu- 
lant  dans  le  générateur  de  séquence  de  Barker  CO 
est  dépendante  de  la  polarité  du  signal  TC,  donc  le  si- 
gnal  S  est  dépendant  de  la  suite  de  valeurs  E. 

Le  codeur  CM  sépare  la  suite  de  valeurs  binaires 
E,  au  rythme  TB,  en  une  série  de  bits  de  rang  pairs 
et  une  série  de  bits  de  rangs  impairs  au  rythme  de 
TB/2,  deux  bits  consécutifs  à  l'état  1  sur  chacun  de 
ces  rangs  se  traduisent  par  la  génération  de  deux  im- 
pulsions  TC  de  polarités  inverses  et  de  durées  faibles 
devant  la  durée  TB.  Un  état  O  se  traduit  par  une  ab- 
sence  d'impulsion.  Les  deux  séries  d'impulsions 
correspondant  respectivement  aux  bits  de  rang  pair 
et  de  rang  impair  sont  entrelacées  et  constituent  une 
série  d'impulsions  de  codage  au  rythme  TB. 

Il  faut  noter  que  la  durée  T  du  pas  de  la  ligne  à  re- 
tard  LR  est  choisie  égale  à  la  durée  TB  de  la  période 
des  bits  à  transmettre. 

La  figure  5  représente  l'oscillogramme  du  signal 
TF  fourni  parle  circuit  OS  au  générateur  CO,  pourune 
impulsion  unique,  de  durée  TB,  appliquée  à  l'entrée 
du  codeur  CM.  C'est  un  signal  sinusoïdal  à  haute  fré- 

quence  qui  est  modulé  en  amplitude  par  une  courbe 
de  Gauss  ayant  une  durée  égale  au  pas  T  des  retards 
procurés  par  la  ligne  à  retard  LR. 

La  figure  6  représente  le  graphe  en  fonction  du 
5  temps  du  signal  S  fourni  par  la  sortie  du  générateur 

de  séquence,  CO.  Il  s'agit  d'un  signal  sinusoïdal  à 
haute  fréquence  qui  est  modulé  en  amplitude  onze 
fois  de  suite  par  une  courbe  de  Gauss  ayant  une  du- 
rée  égale  au  pas  T  des  retards  procurés  par  la  ligne 

w  à  retard  LR.  Il  est  aussi  modulé  en  phase  par  des 
sauts  de  1  80°,  qui  s'effectuent  lorsque  la  valeur  du  si- 
gnal  est  nulle.  Le  signal  haute  fréquence  ainsi  modulé 
peut  être  démodulé  sans  nécessiter  une  récupération 
de  la  porteuse  ni  une  récupération  de  l'horloge  des 

15  bits  transmis,  grâce  à  la  facilité  d'obtenir  un  pic  de 
corrélation  sur  ce  signal  modulé.  D'autre  part,  ce  si- 
gnal  modulé  a  un  spectre  étalé  dans  une  large  bande 
de  fréquence,  ce  qui  permet  de  bénéficier  des  avan- 
tages  d'une  transmission  radio  à  spectre  étalé,  en 

20  particulier  une  réduction  des  brouillages. 
Le  procédé  de  modulation  décrit  précédemment 

présente  l'avantage  de  permettre  une  démodulation 
particulièrement  simple  au  moyen  d'un  corrélateur 
adapté  au  générateur  CO  utilisé  pour  la  modulation. 

25  La  figure  7  représente  le  graphe  du  signal  D  four- 
ni  par  la  sortie  d'un  corrélateur  adapté  au  générateur 
CO,  lorsque  le  signal  représenté  sur  la  figure  6  est  ap- 
pliqué  à  l'entrée  de  ce  corrélateur  adapté.  Après  un 
délai  égal  à  11  T,  la  sortie  du  corrélateur  fournit  un  pic 

30  de  corrélation  constitué  d'une  brève  salve  de  signal 
à  haute  fréquence,  ayant  une  durée  inférieure  à  T, 
alors  que  pendant  l'intervalle  de  O  à  1  0  T,  et  de  1  2  T 
à  22  T,  elle  ne  fournit  que  des  salves  d'amplitude  né- 
gligeable,  égale  à  1/11  si  on  attribue  la  valeur  11  au 

35  pic  de  corrélation.  Il  est  donc  possible  de  détecter  un 
signal  à  haute  fréquence  modulé  par  une  séquence 
de  Barker  donnée,  pour  transmettre  un  message 
constitué  d'un  seul  bit. 

La  figure  8  représente  des  chronogrammes  illus- 
40  trant  les  différentes  étapes  de  la  transmission  d'un 

message  comportant  plusieurs  bits. 
Considérons  par  exemple  un  message  qui,  après 

codage  parle  codeur  CM,  est  représenté  par  deux  im- 
pulsions  de  valeur  +  1  séparées  par  un  retour  à  la  va- 

45  leur  O,  chaque  valeur  ayant  une  durée  Tc.  La  ligne  a 
de  la  figure  8  représente  le  signal  TC  fourni  par  la  sor- 
tie  du  codeur  CM  et  qui  prend  donc  les  valeurs  +1,0, 
+1. 

La  ligne  b  représente  le  signal  TF,  à  la  sortie  du 
50  circuit  OS.  Il  est  constitué  de  deux  salves  de  signal  à 

haute  fréquence,  chaque  salve  étant  modulée  en  am- 
plitude  par  une  courbe  de  Gauss,  et  ayant  une  durée 
égale  Tc.  Elles  sont  séparées  par  un  retour  à  la  valeur 
O  pendant  une  durée  Tc. 

55  La  ligne  c  représente  le  signal  S  en  sortie  du  gé- 
nérateur  CO.  Ce  signal  S  est  constitué  de  neuf  salves 
de  signal  à  haute  fréquence,  modulées  en  amplitude 
et  en  phase,  s'étendant  sur  une  durée  totale  égale  à 
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13xTc. 
La  ligne  d  représente  le  signal  D  fourni  par  la  sor- 

tie  d'un  corrélateur  adapté,  utilisé  dans  le  répéteur  R 
pour  détecter  le  signal  S  émis  par  une  station.  Dans 
cet  exemple  le  signal  D  comporte  une  salve  de  signal 
à  haute  fréquence,  d'amplitude  négligeable,  puis 
deux  salves  de  signal  à  haute  fréquence,  de  forte  am- 
plitude,  dont  la  durée  totale  est  égale  à  13  x  Tc. 

La  ligne  e  représente  un  signal  binaire  B  obtenu 
à  partir  du  signal  D  en  détectant  son  enveloppe  puis 
en  comparant  cette  enveloppe  à  une  valeur  de  seuil 
fixée.  Le  signal  B  comporte  deux  impulsions  au  ni- 
veau  haut,  ayant  chacune  une  durée  Tc,  séparées  par 
un  intervalle  au  niveau  bas,  de  durée  Tc.  Le  signal  B 
ainsi  obtenu  restitue  les  informations  binaires  qui 
étaient  portées  par  le  signal  TC. 

La  figure  9  représente  le  schéma  synoptique 
d'une  station,  par  exemple  la  station  S1,  et  notam- 
ment  le  schéma  synoptique  de  la  partie  émission  IRE 
et  de  la  partie  réception  IRRde  l'interface  d'émission- 
réception  radio  de  cette  station.  Cette  station 
comporte  en  outre  une  machine  informatique  M  qui 
est  équipée  notamment  d'un  coupleur  CE  permettant 
d'appliquer  le  protocole  normalisé  par  la  norme 
IEEE802.3,  et  qui  est  habituellement  relié  à  un  bus 
pour  constituer  un  réseau  local  du  type  à  détection  de 
porteuse  et  à  détection  de  collision.  En  l'occurrence 
ce  coupleur  CE  comporte  deux  sorties  reliées  respec- 
tivement  à  deux  entrées,  HE  et  TD  de  la  partie  émis- 
sion  IRE  de  l'interface,  et  deux  entrées  reliées  res- 
pectivement  à  deux  sorties  HR  et  RD  de  la  partie  ré- 
ception  IRR  de  l'interface. 

Selon  un  mode  de  réalisation  le  coupleur  CE  a 
notamment  pour  fonction  de  reconnaître  l'adresse  de 
la  station  dans  un  message.  L'interface  d'émission  ré- 
ception  radio  de  la  station  peut  donc  lui  transmettre 
tous  les  messages  ayant  été  émis  par  le  répéteur, 
sans  faire  de  tri  sur  l'adresse  de  station  destinataire. 
Le  fonctionnement  du  coupleur  CE  est  légèrement 
différent  du  fonctionnement  d'un  coupleur  classique 
relié  à  un  réseau  filaire,  puisque  la  détection  de  col- 
lision  n'a  pas  lieu  au  moment  de  l'émission  d'un  mes- 
sage  par  la  station,  mais  au  moment  de  la  réémission 
de  ce  message  par  le  répéteur,  la  détection  de  colli- 
sion  étant  réalisée  en  vérifiant  l'intégralité  du  messa- 
ge  émis  par  le  répéteur  à  la  suite  de  l'émission  émis 
par  la  station. 

La  durée  Tc  des  salves  correspondant  respecti- 
vement  aux  transitions  du  signal  binaire  est  choisie 
égale  à  la  durée  TB  de  la  période  des  bits.  Le  pas  T 
des  lignes  à  retard  des  corrélateurs  de  modulation  et 
de  démodulation  est  choisi  égal  à  la  période  de  bit  TB. 
A  titre  d'exemple,  TB  =  25  ns  =  Tc.  Il  est  à  remarquer 
sur  cet  exemple,  qu'une  suite  binaire  avec  des  tran- 
sitions  toutes  les  25  ns  est  transmise  en  appliquant  à 
un  corrélateur  une  suite  de  salves  ayant  chacune  une 
durée  de  25  ns,  avec  une  période  de  25  ns,  alors  que 
la  durée  de  propagation  dans  la  ligne  à  retard  de  ce 

corrélateur  est  égale  à  11  x  25  ns.  La  transmission  de 
80  bits  dure  donc  2000  +  275  ns,  les  275  ns  corres- 
pondant  au  vidage  de  la  ligne  à  retard  du  générateur 
de  séquence.  La  durée  totale  est  donc  de  2  275  ns 

5  auxquelles  il  convient  d'ajouter  la  durée  de  1  6  bits  de 
services  de  durée  élémentaire  de  25  ns,  soit  400  ns. 
La  durée  totale  du  message  est  donc  de  2  675  ns.  Ces 
transmissions  sont  réitérées  toutes  les  8  microsecon- 
des. 

10  La  partie  émission  IRE  comporte  : 
-  un  séquenceur  2,  ayant  une  entrée  reliée  à 

l'entrée  HE; 
-  une  mémoire  tampon  3  du  type  premier-entré- 

premier-sorti,  ayant  une  entrée  reliée  à  la  bor- 
15  ne  d'entrée  TD  qui  lui  fournit  un  message; 

-  un  dispositif  4  de  calcul  de  code  à  redondance 
cyclique,  ayant  une  entrée  reliée  à  une  sortie 
de  la  mémoire  tampon  3; 

-  un  dispositif  5  de  codage,  par  exemple  de  type 
20  Manchester,  ayant  une  entrée  reliée  à  une  sor- 

tie  du  dispositif  4; 
-  un  circuit  à  onde  de  surface,  7,  constituant  un 

filtre  classique  fournissant  une  salve  de  signal 
à  haute  fréquence  dont  l'enveloppe  a  une  for- 

25  me  gaussienne  ayant  une  durée  T  =  25  nS,  et 
dont  la  fréquence  est  de  320  MHz;  ayant  une 
entrée  reliée  à  une  sortie  du  dispositif  5; 

-  un  générateur  de  séquence  de  Barkerà  11  bits, 
8,  ayant  une  entrée  reliée  à  la  sortie  du  circuit 

30  7; 
-  un  amplificateur  9  ayant  une  entrée  reliée  à  la 

sortie  du  générateur  8; 
-  un  filtre  passe-bande  10  laissant  passer  les 

fréquences  de  250  à  400  MHz,  ayant  une  en- 
35  trée  reliée  à  la  sortie  de  l'amplificateur  9; 

-  un  oscillateur  11  ayant  une  fréquence  fixe  de 
2,1  GHz; 

-  un  mélangeur  12  ayant  une  entrée  reliée  à  la 
sortie  du  filtre  1  0  et  une  entrée  reliée  à  la  sortie 

40  de  l'oscillateur  11,  pour  transposer  le  signal 
modulé  autour  de  la  fréquence  de  2,45  GHz; 

-  Un  amplificateur  13  ayant  une  entrée  reliée  à 
une  sortie  du  mélangeur  12,  et  une  entrée  de 
commande  de  gain  reliée  à  une  sortie  de  la  par- 

45  tie  réception  IRR; 
-  un  filtre  passe-bande  14  laissant  passer  les 

fréquences  de  2,4  GHz  à  2,5  GHz,  ayant  une 
entrée  reliée  à  la  sortie  de  l'amplificateur  1  3  et 
ayant  une  sortie  couplée  à  une  antenne  A  qui 

50  est  utilisée  alternativement  pour  l'émission  et 
pour  la  réception. 

Le  séquenceur  2  est  relié,  par  des  liaisons  non  re- 
présentées,  à  la  mémoire  tampon  3  et  aux  dispositifs 
4  et  5  pour  synchroniser  leur  fonctionnement  sur  le 

55  rythme  d'une  horloge  fournie  par  le  coupleur  CE  à 
l'entrée  HE,  au  rythme  des  données  binaires  qu'il 
fournit  à  l'entrée  TD. 

La  partie  réception  IRR  comporte  : 

7 
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-  un  dispositif  de  protection  22  ayant  une  entrée 
reliée  à  l'antenne  A,  et  qui  est  destiné  à  proté- 
ger  la  partie  réception  IRR  contre  des  surten- 
sions  dûes  à  l'émission  par  la  partie  émission 
IRE;  5 

-  un  filtre  passe  bande  23  laissant  passer  les 
fréquences  de  2,4  à  2,5  GHz,  et  ayant  une  en- 
trée  reliée  à  une  sortie  du  dispositif  de  protec- 
tion  22; 

-  un  amplificateur  24  ayant  une  entrée  reliée  à  10 
une  sortie  du  filtre  23; 

-  un  oscillateur  25,  ayant  une  fréquence  fixe  de 
2,1  GHz  et  une  amplitude  constante; 

-  un  mélangeur  26  ayant  une  entrée  reliée  à  la 
sortie  de  l'amplificateur  24  et  une  entrée  reliée  15 
à  la  sortie  de  l'oscillateur  25,  pour  transposer 
la  fréquence  du  signal  reçu; 

-  un  filtre  passe-bande  27  laissant  passer  les 
fréquences  de  250  à  400  MHz,  et  ayant  une  en- 
trée  reliée  à  une  sortie  du  mélangeur  26;  20 

-  un  corrélateur  analogique  28  ayant  une  entrée 
reliée  à  la  sortie  du  filtre  27; 

-  un  dispositif  29  de  détection  d'amplitude  ayant 
une  entrée  reliée  à  une  sortie  du  corrélateur 
28;  25 

-  un  filtre  passe-bas  30  ayant  une  bande  pas- 
sante  limitée  à  40  MHz  pour  restituer  un  signal 
représentant  l'enveloppe  du  pic  de  corrélation 
fourni  par  la  sortie  du  corrélateur  28; 

-  un  amplificateur  31  ayant  une  entrée  reliée  à  30 
une  sortie  du  filtre  passe-bas  30; 

-  un  comparateur  32  ayant  une  entrée  reliée  à 
une  sortie  de  l'amplificateur  31,  et  ayant  pour 
fonction  de  remettre  en  forme  le  signal  fourni 
par  l'amplificateur  31  ;  35 

-  une  bascule  33  ayant  une  entrée  reliée  à  une 
sortie  du  comparateur  32  pour  échantillonner 
le  signal  logique  fourni  par  cette  sortie,  à  un 
instant  défini  par  un  signal  d'horloge; 

-  un  dispositif  34  de  calcul  de  code  à  redondan-  40 
ce  cyclique  ayant  une  entrée  reliée  à  la  sortie 
de  la  bascule  33; 

-  une  mémoire  tampon  35  du  type  premier-en- 
tré-premier-sorti,  ayant  une  entrée  reliée  à  la 
sortie  de  la  bascule  33;  45 

-  un  processeur  37,  ayant  :  une  entrée  reliée  à 
une  sortie  du  dispositif  34,  une  entrée  reliée  à 
la  sortie  de  la  mémoire  tampon  35,  une  sortie 
reliée  à  la  borne  de  sortie  RD  constituant  la 
sortie  de  la  partie  réception  IRR,  et  une  sortie  50 
reliée  à  une  entrée  de  commande  de  gain  de 
l'amplificateur  13  dans  la  partie  émission  IRE; 

-  et  un  séquenceur  21  qui  est  relié,  par  des  liai- 
sons  non  représentées,  au  corrélateur  28,  aux 
dispositifs  33  à  35,  et  au  processeur  37  pour  55 
leur  fournir  des  signaux  d'horloge;  et  qui  est  re- 
liée  à  la  borne  de  sortie  HR  pourfournirau  cou- 
pleur  CE  un  signal  d'horloge. 

Le  processeur  37  fournit  une  suite  de  données  bi- 
naires  constituant  un  message,  à  la  sortie  RD,  à  un 
rythme  défini  par  le  séquenceur  21.  Le  séquenceur 
21  fournit  simultanément  un  signal  d'horloge  à  la  sor- 
tie  HR,  au  même  rythme. 

Le  générateur  8  et  le  corrélateur  28  sont  adoptés 
l'un  à  l'autre,  car  ils  sont  conçus  pour  une  même  sé- 
quence  de  Barker  comportant  1  1  bits  dans  cet  exem- 
ple.  Ce  sont  des  corrélateurs  analogiques  à  ondes  de 
surface.  Ils  sont  constitués  chacun  d'un  substrat  pié- 
zoélectrique  sur  lequel  sont  déposées  des  électro- 
des.  Chaque  sortie  de  la  ligne  à  retard  est  constituée 
par  une  électrode,  chaque  retard  étant  constitué  par 
un  délai  de  propagation  entre  deux  électrodes  consé- 
cutives.  Les  caractéristiques  géométriques  de  cha- 
que  électrode  déterminent  la  phase  et  l'amplitude  du 
signal  recueilli  par  cet  électrode.  Chaque  électrode 
est  réalisé  de  façon  à  obtenir  un  déphasage  de  0°  ou 
de  180°,  selon  l'électrode  considérée.  L'addition  des 
11  signaux  recueillis  respectivement  par  les  11  élec- 
trodes  est  réalisée  simplement  en  reliant  les  électro- 
des  à  une  même  sortie. 

Ce  mode  de  réalisation  analogique  est  particuliè- 
rement  simple,  puisqu'il  n'est  pas  nécessaire  de  ré- 
cupérer  la  fréquence  de  porteuse,  ni  le  rythme  des 
bits,  et  puisque  le  corrélateur  utilisé  pour  la  modula- 
tion  est  identique  au  corrélateur  utilisé  pour  la  démo- 
dulation.  Le  changement  de  fréquence  au  moyen  de 
l'oscillateur  1  1  et  du  mélangeur  1  2  permet  de  faire  tra- 
vailler  le  corrélateur  8  à  une  fréquence  inférieure  à 
800  MHz.  De  même,  le  changement  de  fréquence  au 
moyen  de  l'oscillateur  25  et  du  mélangeur  26  permet 
de  faire  travailler  le  corrélateur  28  à  une  fréquence  in- 
férieure  à  800  MHz. 

Le  processeur  37  procure  à  la  partie  réception 
une  certaine  capacité  de  traitement.  Il  retransmet  à  la 
borne  de  sortie  RD  chaque  message  que  lui  fournit  la 
mémoire  35  après  avoir  vérifié  que  ce  message 
comporte  bien  le  bit  indiquant  qu'il  a  transité  par  le  ré- 
péteur  R. 

Le  processeur  37  adjoint  à  chaque  message  un 
indicateur  indiquant  si  le  dispositif  34  a  détecté  une 
erreur  ou  pas.  C'est  le  coupleur  CE  qui  a  la  fonction 
de  reconnaître  l'adresse  de  la  station  dans  un  mes- 
sage  reçu,  et  d'émettre  un  message  demandant  une 
répétition  du  message  reçu  si  le  dispositif  34  a  détec- 
té  une  erreur  dûe  à  une  collision  par  exemple.  Selon 
une  variante  de  réalisation,  ces  fonctions  peuvent 
être  remplies  par  le  processeur  37  de  l'interface 
d'émission-réception  radio,  au  moyen  d'un  program- 
me  adéquat. 

Enfin,  le  processeur  37  a  pourfonction  d'interpré- 
ter  les  bits  de  commande  adjoints  par  le  répéteur  R 
à  messages  émis  par  des  stations,  et  d'interpréter  les 
messages  purement  de  gestion  qui  sont  émis  par  le 
répéteur  R.  Une  fonction  de  gestion  consiste  à 
commander  la  puissance  émise  par  l'amplificateur 
1  3,  en  réglant  son  gain  de  telle  façon  que  le  répéteur 
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reçoive  les  messages  de  cette  station  avec  une  qua- 
lité  donnée.  Ainsi  le  récepteur  du  répéteur  travaille 
avec  une  dynamique  réduite,  donc  dans  des  condi- 
tions  optimales. 

Pour  faire  cohabiter  dans  un  même  immeuble 
plusieurs  réseaux  locaux  indépendants  mais  utilisant 
la  même  bande  de  fréquence,  il  est  envisageable 
d'utiliser  une  séquence  de  Barker  différente  pour 
chacun  des  réseaux,  puisqu'on  connaît  plusieurs  sé- 
quences  de  Barker  différentes,  comportant  11  ou  13 
bits.  Cependant  cette  solution  a  l'inconvénient  de  né- 
cessiter  la  réalisation  de  corrélateurs  analogiques 
différents  pour  chacun  des  réseaux,  puisque  les  élec- 
trodes  de  chaque  corrélateur  ont  des  caractéristiques 
géométriques  qui  sont  fonction  de  la  séquence  de 
Barker  utilisée. 

Un  autre  procédé  utilisable  de  préférence  consis- 
te  à  émettre,  en  plus  de  l'adresse  de  la  station  desti- 
nataire  d'un  message,  une  adresse  désignant  le  ré- 
seau  auquel  appartient  la  station  destinataire  du  mes- 
sage.  Cette  adresse  de  réseau  peut  être  adjointe  au 
message  par  un  générateur  de  bits  de  contrôle,  cha- 
que  fois  qu'un  message  est  émis  par  la  partie  émis- 
sion  IRE  de  l'interface  émission-réception  radio.  Ce 
générateur  de  bits  peut  être  relié  à  l'entrée  de  la  mé- 
moire  3  de  la  partie  émission  IRE  de  l'interface. 
L'adresse  de  réseau  est  reconnue  au  moyen  du  pro- 
cesseur  37  de  la  partie  réception  IRR.  Le  processeur 
ne  retransmet  un  message  à  la  borne  de  sortie  RD 
que  s'il  a  reconnu  l'identité  du  réseau  auquel  il  appar- 
tient. 

L'exemple  de  réalisation  décrit  précédemment 
présente  l'avantage  d'être  simple,  grâce  à  l'utilisation 
de  corrélateurs  analogiques.  Une  variante  de  réalisa- 
tion  plus  complexe  peut  comporter  deux  corrélateurs 
numériques,  ou  un  autre  type  de  dispositif  de  modu- 
lation,  de  type  connu,  permettant  de  réaliser  un  éta- 
lement  de  spectre. 

La  figure  9  représente  le  schéma  synoptique  d'un 
répéteur  R.  Il  comporte  un  processeur  PR  et  une  in- 
terface  d'émission-réception  radio  comportant  une 
partie  émission  IRE'  analogue  à  la  partie  IRE  décrite 
précédemment  pour  une  station,  et  une  partie  récep- 
tion  IRR'  analogue  à  la  partie  IRR  décrite  précédem- 
ment  pour  une  station.  La  partie  émission  IRE'  et  la 
partie  réception  IRR'  possède  respectivement  une 
sortie  et  une  entrée  couplée  au  câble  rayonnant  CR. 
La  partie  émission  IRE'  possède  deux  entrées  TD'  et 
HE'  reliées  respectivement  à  deux  sorties  du  proces- 
seur  PR.  La  partie  réception  IRR'  possède  deux  sor- 
ties  HR'  et  RRD'  qui  sont  reliées  respectivement  à 
deux  entrées  du  processeur  PR. 

Lorsque  la  partie  réception  IR'  reçoit  un  messa- 
ge,  destiné  à  une  station  quelconque,  il  fournit  la  suite 
de  valeurs  binaires  constituant  ce  message  sur  sa 
sortie  DR',  et  fournit  un  signal  d'horloge  correspon- 
dant  sur  sa  sortie  HR'.  Le  processeur  PR  stocke  ce 
message  dans  une  mémoire  tampon  interne  pendant 

une  durée  égale  à  la  durée  fixée  pour  un  message. 
Lorsque  ce  délai  a  expiré,  le  message  en  cours  de  ré- 
ception  est  terminé,  il  peut  donc  être  réémis.  Le  pro- 
cesseur  PR  fournit  ce  message  à  l'entrée  TD'  de  la 

5  partie  émission  IRE',  et  il  fournit  simultanément  un  si- 
gnal  d'horloge  à  l'entrée  HE'.  Le  processeur  PR  ad- 
joint  à  ce  message  un  bit  supplémentaire  B  indiquant 
que  le  message  est  réémis  par  le  répéteur.  Eventuel- 
lement  en  outre  d'autres  bits  supplémentaires  sont 

10  adjointes  sont  ajoutés  pour  commander  l'interface  ra- 
dio  de  la  station  qui  est  destinataire  du  message.  Par 
ailleurs,  le  processeur  PR  peut  émettre  de  sa  propre 
initiative  des  messages  de  gestion  à  destination  des 
stations. 

15  La  figure  10  représente  le  schéma  synoptique 
d'un  autre  exemple  de  réalisation  du  réseau  selon 
l'invention,  comportant  un  sous-réseau  à  transmis- 
sion  radio  constitué  de  stations  S1  S5,  et  d'un 
sous  réseau  à  transmission  filaire  constitué  de  sta- 

20  tions  S6  à  S  10.  Le  réseau  comporte  un  répéteur 
R'  qui  est  couplé  d'une  part  à  un  câble  rayonnant  CR 
et  d'autre  part  à  un  bus  B. 

La  figure  11  représente  le  schéma  synoptique  du 
répéteur  R'  utilisé  dans  cette  variante  de  réalisation. 

25  Le  répéteur  R'  comporte  les  mêmes  éléments  que  le 
répéteur  R  représenté  sur  la  figure  9  et  décrit  précé- 
demment,  plus  un  coupleur  C  qui  est  relié  d'une  part 
au  bus  B  et  d'autre  part  au  processeur  PR  décrit  pré- 
cédemment.  Par  exemple,  le  sous-réseau  filaire  met 

30  en  oeuvre  un  protocole  selon  la  norme  IEE802.3  et  le 
coupleur  C  applique  alors  ce  protocole.  Le  répéteur 
R'  est  vu  par  le  sous-réseau  filaire  comme  une  station 
particulière  comportant  un  coupleur  C  qui  accepte  les 
messages  adressés  aux  stations  S1  à  S5,  et  les  re- 

35  transmet  au  processeur  PR  pour  qu'ils  soient  émis 
sur  le  câble  rayonnant  CR.  Réciproquement  les  mes- 
sages  reçus  sur  le  câble  rayonnant  CR  et  transitant 
par  le  processeur  PR  sont  fournis  au  coupleur  C  pour 
déterminer  si  la  station  destinataire  est  l'une  des  sta- 

40  tions  S6  à  S10  du  sous-réseau  filaire.  Si  c'est  le  cas, 
ce  message  est  retransmis  par  le  coupleur  C  sur  le 
bus  B. 

45  Revendications 

1)  Réseau  local  à  transmission  radio,  comportant 
plusieurs  stations  (S1,  ...S4)  comportant  chacune 
des  moyens  (IRR,  IRE)  pour  émettre  et  recevoir  des 

50  messages  radio;  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
répéteur  (R)  pour  réémettre  chaque  message  émis 
par  une  station,  ce  répéteur  étant  couplé  à  un  câble 
rayonnant  (CR)  passant  à  proximité  de  toutes  les  sta- 
tions; 

55  et  en  ce  que  chaque  station  comporte  des 
moyens  (37)  pour  ne  traiter  que  les  messages  qui  lui 
sont  adressés  et  qui  ont  été  réémis  par  le  répéteur. 

2)  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
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en  ce  chaque  station  comporte  des  moyens  (2)  pour 
émettre  chaque  message  avec  une  durée  prédéter- 
minée  (D); 

en  ce  que  le  répéteur  (R)  comporte  des 
moyens  (PR)  pour  réémettre  chaque  message  après 
un  délai  prédéterminé,  au  moins  égal  à  la  durée  fixée 
(D)  pour  le  message; 

et  en  ce  que  chaque  station  comporte  des 
moyens  (CE)  pour,  lorsqu'elle  a  émis  un  message, 
comparer  le  message  qu'elle  reçoit  ensuite,  en  prove- 
nance  du  répéteur,  avec  le  message  qu'elle  a  émis, 
et  réitérer  l'émission  de  ce  message  avec  un  délai 
pseudo-aléatoire,  si  la  comparaison  ne  conclut  pas 
qu'ils  sont  identiques. 

3)  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  répéteur  (R)  comporte  des  moyens  pour 
adjoindre  à  chaque  message  réémis  des  informations 
binaires  pour  commander  au  moins  une  station; 

et  en  ce  que  chaque  station  comporte  des 
moyens  (37)  pour  recevoir  des  informations  binaires 
de  commande,  adjointes  à  un  message  qui  est  réémis 
par  le  répéteur. 

4)  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  répéteur  (R)  comporte  des  moyens  pour 
émettre  en  outre  à  son  initiative  des  messages  de 
gestion  du  réseau,  à  destination  des  stations;  et  en  ce 
que  chaque  station  comporte  des  moyens  (37)  pour 
exécuter  une  instruction  contenue  dans  un  message 
de  gestion  qui  lui  adressé. 

5)  Réseau  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  station  comporte  des  moyens  pour 
émettre  avec  une  puissance  réglable;  cette  puissan- 
ce  étant  commandée  par  des  messages  de  gestion 
que  lui  adresse  le  répéteur; 

et  en  ce  que  le  répéteur  comporte  des  moyens 
(P)  pour  déterminer  cette  puissance  de  façon  à  obte- 
nir  une  qualité  donnée  de  la  transmission  entre  le  ré- 
péteur  et  cette  station. 

6)  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  répéteur  (R')  comporte  en  outre  des 
moyens  (C)  pour  le  coupler  à  au  moins  un  réseau  lo- 
cal  filaire  (B,  S6  à  S10);  ces  moyens  réémettant  sur 
le  réseau  local  filaire,  au  format  correspondant  à  ce 
réseau,  au  moins  une  partie  des  messages  radio  émis 
par  des  stations  (S1  à  S5); 

et  réémettant  sur  le  câble  rayonnant  (CR)  des 
messages  provenant  du  réseau  filaire. 

7)  Réseau  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  : 

-  le  répéteur  comporte  des  moyens  (PR)  pour 
adjoindre  à  chaque  message  un  mot  binaire 
propre  à  ce  réseau; 

-  toutes  les  stations  comportent  des  moyens 
(37)  pour  détecter  ce  mot  binaire  dans  chaque 
message  reçu,  et  ne  prendre  en  compte  que  les 
messages  comportant  le  mot  binaire  propre  au 
réseau  auquel  appartiennent  ces  stations. 

8)  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  le  répéteur  reçoit  et  réémet  les  messages  des 
stations  dans  une  même  bande  de  fréquence,  en  al- 
ternat,  mais  adjoint  à  chaque  message  réémis  au 
moins  une  information  indiquant  que  le  message  a 

5  transité  par  le  répéteur; 
et  en  ce  chaque  station  comporte  des  moyens 

(37)  pour  ne  prendre  en  compte  que  les  messages 
contenant  une  information  indiquant  que  le  message 
a  transité  par  le  répéteur. 

10  9)  Réseau  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  le  répéteur  et  toutes  les  stations  comportent 
des  moyens  (6  à  14)  pour  émettre  dans  toute  la  lar- 
geur  de  ladite  bande  en  mettant  en  oeuvre  un  procé- 
dé  d'étalement  de  spectre. 

15  10)  Réseau  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  le  répéteur  et  les  stations  comportent,  pour 
l'émission  : 

-  une  source  (6)  délivrant  des  salves  de  signal  à 
haute  fréquence  ayant  une  durée  prédétermi- 

20  née  et  une  modulation  d'amplitude  de  forme 
gauss  ienne; 

-  un  générateur  (8)  de  séquence  de  Barker,  trai- 
tant  les  salves  délivrées  par  la  source  (6); 

-  des  moyens  (1  à  4)  pour  coder  les  messages 
25  à  transmettre,  sous  la  forme  d'un  signal  binaire 

ayant  une  période  de  bit  fixée  et  un  nombre  de 
bits  fixé,  ce  signal  binaire  commandant  la  sour- 
ce  (6); 
et  comportent  pour  la  réception  : 

30  -  un  corrélateur  (28)  dont  les  coefficients  de 
pondération  sont  des  valeurs  binaires  +  1  cons- 
tituant  une  séquence  de  Barker  adaptée  à  celle 
utilisée  pour  l'émission; 

-  des  moyens  (29  à  37)  pour  décoder  les  messa- 
35  ges  reçus,  à  partir  d'un  signal  fourni  par  le 

corrélateur  (28). 
11)  Réseau  selon  la  revendication  1  0  caractérisé 

en  ce  que  le  générateur  (8)  de  séquence  de  Barker 
pour  l'émission  et  le  corrélateur  (28)  pour  la  réception 

40  sont  constitués  chacun  d'un  dispositif  à  ondes  de 
surface  comportant  des  électrodes  dont  les  caracté- 
ristiques  géométriques  correspondent  aux  valeurs  bi- 
naires  de  ladite  suite  de  Barker. 

12)  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
45  en  ce  que  chaque  station  comporte  des  moyens  (4) 

pour  calculer  et  insérer  dans  chaque  message  qu'elle 
émet  au  moins  un  bit  de  détection  d'erreur; 

et  comporte  des  moyens  (34)  pour  calculer  un 
bit  de  détection  d'erreur  à  partir  de  chaque  message 

50  qu'elle  reçoit;  le  comparer  à  celui  contenu  dans  ce 
message;  et  éventuellement  émettre  un  message  de- 
mandant  la  répétition  du  dernier  message  qui  lui  a  été 
adressé,  si  la  comparaison  fait  apparaître  que  ce  der- 
nier  message  comporte  une  erreur. 

55  13)  Station  pour  un  réseau  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  12. 

14)  Répéteur  pour  un  réseau  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  12. 
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